
Chers amis marcheurs, 
Les mois passent vite et la, notre, Saint-Pierre, à aucune autre pareille, 
approche ! 

Comme chaque année, en tant qu’adjudant, il me revient de rappeler 
quelques consignes de sécurité et de savoir-vivre, afin que notre 
procession-marche folklorique soit une réussite et une vraie fête. 

C’est l’affaire de tous : comité, corps d’office, marcheurs et pèlerins, … 
que ce soit par une préparation minutieuse et sérieuse ou le jour des 
festivités par le respect des personnes et des biens. 

La composition de la poudre a changé : le nitrate de sodium a remplacé le 
nitrate de potassium ; la poudre est moins oxygénée et plus grasse ; elle 
s’évacue moins facilement et peut former un bouchon, qui peut exploser 
violemment lors d’un tir. Une attention toute particulière est donc 
demandée pour les fusils. 

Le lundi de Saint-Pierre tout spécialement, il est demandé de respecter les 
propriétés des personnes qui nous reçoivent gentiment : pas de tirs dans la 
propriété en dehors de la décharge officielle, l’entrée est autorisée 
uniquement aux marcheurs et aux personnes invitées par ces hôtes du jour. 

Les accompagnants et les civils, animés du désir de faire la fête dans un 
bon esprit de camaraderie, sont tous attendus au Donveau, pour la descente 
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du lundi soir vers le centre du village, lors de la retraite et de la danse des 
sept sauts sur la place du village. A propos de celle-ci, j’insiste fortement 
pour ne pas avoir de tirs mettant en péril la sécurité et la santé des 
personnes. 

Au rayon des nouvelles spécifiques à l’année 2016, je vous annonce 
qu’après avoir occupé durant trente ans la fonction d’Adjudant-Major, j’ai 
pris la décision de céder ma place dès 2017 et de rejoindre le peloton des 
sapeurs. 

Je tiens à remercier vivement le comité et le clergé qui m’ont toujours fait 
confiance, l’ensemble des trente Corps d’Office et des batteries de tambour 
qui se sont succédé, tous les musiciens et chefs de musique de la fanfare 
Royale Les Patriotes de Morialmé, l’ensemble des personnes qui nous 
reçoivent amicalement le lundi de la Saint-Pierre, la Compagnie Royale « 
les  Amis-Réunis » pour l’excellente collaboration que nous avons eue 
durant trois décennies, ainsi que mon épouse et mes enfants pour leur 
soutien inconditionnel. 

J’ai aussi une pensée pour tous les amis qui occupaient l’un ou l’autre poste
et qui sont disparus au fil de toutes ces années. 

Vive la Saint-Pierre de Morialmé. 

Bonne procession et marche 2016 à tous et à toutes. 

Robert Mouchet 

Adjudant-Major des Patriotes 
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Décès de monsieur Henri Chatelain.

Nous avons appris le décès, à Montigny-le Tilleul, le 2 février 2016, de 
monsieur Henri Chatelain. 
Celui-ci a exercé les fonctions d'instituteur à l'école communale de 
Morialmé pendant plus de 30 ans et a donc vu défiler dans ses classes des 
générations de garçons de Morialmé.
Henri était né à Morialmé, le 31 juillet 1925. Ses parents étaient Raymond 
Chatelain et Alice Reman. A 18 ans, il décroche son diplôme d'instituteur. A
la fin de la guerre, il est engagé volontaire et sera blessé dans les environs 
du célèbre pont de Remagen, ce qui lui vaudra une « invalidité  de guerre ».
Après le conflit, il exercera son métier d'instituteur à l'Institut Saint-Joseph 
de Florennes, dirigé par les
Frères des Ecoles
Chrétiennes.
Au début des années 1950,
sous le mayorat d'Alphonse
Mahieu, il est engagé à
l'école communale de
Morialmé. Il est alors en
charge des 1ère et 2ème
années . Au départ de
monsieur Louis Van
Cranem, il prend en charge
les 3ème et 4ème ; et suite à
la retraite de monsieur
Oswald Laureys, il passe en
5ème et 6ème.
Nommé chef d'école en
1972, Henri poursuivra sa
carrière à l'école
communale de Morialmé
jusqu'au début des années
1980, époque de sa mise à
la pension.
Quand il habitait le village,
il participait activement à la
vie associative locale ; il avait d'ailleurs été , un temps, vice-président de la 
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Fanfare Royale « Les Patriotes ». Erudit dans un grand nombre de 
domaines, Henri avait écrit et publié des ouvrages traitant de pédagogie ; 
c'est lui aussi qui avait écrit « le Jeu de Saint-Pierre », cette pièce de théâtre
jouée à la chapelle Saint-Pierre , en 1954, lors des festivités du centenaire 
de la marche et de la procession.
Le « méte » (maître) Chatelain était aussi un mélomane averti, un 
oenologue de grande réputation et aussi un redoutable joueur d 'échecs.

R.Reman 
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CORPS D’OFFICE 2015
Compagnie Royale «  les Patriotes »

Majors :                                             Stéphane Tounquet
                                                           Brandon Tounquet
                                                           Christophe Crepin
Adjudant-Major                                 Robert Mouchet
Sergent-sapeur                                   Guy Bouton
1er Vice-coco                                      Joffrey Wattin
Vice-coco                                           André Marchal
Porte-fanion sapeur                            Noël Patron   
Tambour-Major                                  Rudy Jassogne
Porte-drapeau de la compagnie          Didier Putseys   
Capitaine des grenadiers                    Martin Helson
1er sergent des grenadiers                   André Ostijn
Sergent des grenadiers                       Jean-Marie Laplanche
Porte-drapeau des grenadiers             Pascal Putseys
Capitaine des zouaves                        Christophe Evrard
1er sergent des zouaves                       Denis Thomas
Sergents des zouaves                          Arnaud Lonfils et  Amaël Lonfils
Sergent des petits zouaves                  Benoît Evrard
Porte- drapeau des zouaves                Geoffrey Crepin

Fanfare Royale « Les Patriotes » de Morialmé
Officier-Chef-Directeur  de musique          Benoît Blanchart
Porte-drapeau de la fanfare                         Jean-Yves Monard

Drapeau de la Jeunesse
Porte-drapeau     Jean-Marie Laplanche
Escorte : Georges Jaminet, Raymond Reman, Henri Bonnewyn,  Paul-
Joseph Leurquin, Philippe Decrolière, Dominique Lonfils, Philippe 
Lombart

Distribution des costumes : jeudi 30 juin à 19h30 - salle Sainte-
Marie 
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Compagnie Royale « Les Amis-Réunis »

Président de la Compagnie Jacques Mahieu
Majors  Eric Putseys (fils René), Jacques Putseys,

Ludovic Putseys
Adjudant  Jean-André Salmon
Petit adjudant Logan Everard
Sergent-sapeur Jacky Clause
Petit sergent-sapeur Alex Clause
Vice-cocos                       Eric Salmon, Marc Crepin
Porte-fanion sapeur      Christian Bierlaire
Tambour-Major              Pierre Barbier
Tambour-maître Christian Barbier
Porte-drapeau de la compagnie Ludovic Delporte
Capitaine des grenadiers          Michaël Bouillon
Petit officier des grenadiers Nolan Bouillon
Sergents des grenadiers  Fabrice Hélu, John Chanson
Porte-fanion des grenadiers  Matthieu Atterte
Porte-drapeau des grenadiers   Julien Bykans
Capitaine des zouaves             Jimmy Chanson
Sergents des zouaves             Florent Bonnewyn, Bernard Lucas
Porte-drapeau des zouaves     Steve Devers

Cantinières                                       
Sapeurs                            Christelle Hélu, Eloïse Morre, Anaïs 
Biernaert, Margaux Pirotte
Grenadiers                             Françoise Salmon,  Lindsay Lambot
Zouaves                                   Marie-Claude Reymaeckers, Nathalie 
Degrez

Fanfare Royale d’Acoz
Chef de musique                        Olivier Delbart

Contacts – renseignements et costumes
Clause Jacky : 0476/ 605 163
Bouillon Michaël : 0491/345 120
Jimmy Chanson : 0471/518 292
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PROGRAMME DE LA SAINT-PIERRE 2016

Lundi 29 juin   (Jour du « Petit Saint-Pierre »)                               
19h00 : Messe célébrée à la chapelle Saint-Pierre. Avec la participation du 

corps d’office de la compagnie Royale « Les Patriotes »

Samedi 4 juillet
17h30 : Réunion des corps d’office dans les locaux respectifs.

Rassemblement sur la Place du  Château. 
Formation du cortège rehaussé par la présence du vieux 
drapeau de la  Jeunesse.
Salut à l’église, visite aux monuments aux morts du cimetière 
et de la Grand’Place.

           

Dimanche 5 juillet

04h30 : Réveil et appel des tambours
10h00 : Grand-messe militaire avec la compagnie Royale « Les Patriotes ». 
             Au cours de la cérémonie, remise des décorations  de la compagnie 

Royale « Les Patriotes » à leurs marcheurs.
14h00 : Réunion des deux compagnies sur la Grand’Place, remise des 

distinctions honorifiques communales aux marcheurs des deux
compagnies. 

Remise des décorations de la compagnie Royale « Les Amis-
Réunis » à leurs marcheurs.
Départ de la procession
Déploiement des compagnies devant la chapelle Saint-Pierre.
Repos  à Poucet.
Décharges à la chapelle Notre-Dame de Banneux au Donveau.

19h30 : Rentrée de la procession, suivie du bataillon carré
Retour à l’église de la statue de saint Pierre, escortée par les
deux corps d’office et les deux batteries de tambours.
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Lundi 6 juillet

9h 30 : Messe militaire avec la Compagnie Royale « Les Patriotes »
Salves d’honneur au clergé
Défilé des deux compagnies dans les rues du village
Salves d’honneur
Après la retraite, danse des Sept-Sauts.
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DISTINCTIONS HONORIFIQUES
 
 
Chez les patriotes
     
Médailles communales
Ville
Fabien Bruaux Zouave
Martin Helson Grenadier
Sylvain Meunier Zouave
Benoît Massez  Tambour 

Argent
Etienne Fettes Grenadier
Philippe Posilovic Grenadier
Sandra Gautier Fanfare
Clélia Lucca Fanfare
Lydia Lucca Fanfare
Didier Matagne Zouave
Laurent Ernest Tambour
André Poulain Tambour

Médailles de la Compagnie Royale « Les Patriotes »

In Veterani Honorem

Fabien Bruaux  Zouave
Martin Helson Grenadier
Benoît Massez Tambour
Laurent Ernest Tambour
André Poulain  Tambour 

Honneur –or  avec palme
André Marchal                       Sapeur
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Chez les Amis-Réunis
Médailles communales

Ville

Ann-Katrine Michel Sonia Putseys

Argent

Mario Pierotto, Marc Crépin, 
Grégory Chintinne Etienne Bastin,
Stéphane Baquet Carine Toussaint

Or

Pierre-Yves Cabiaux, Alain Lambert
 Rudy Maesckal

Médaille de la Compagnie Royale 
“Les Amis-Réunis »

Médaille d’argent

Ludovic Putseys Nathalie Degrez

Médaille d’or
Jean-Luc Pietquin Jean-Marc Hélu

Bonne fête de Saint-
Pierre à tous et à

toutes
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Le mot du président des Amis-Réunis

A tous nos Amis Marcheurs,

Comme chaque année, voici la Saint-Pierre tant attendue.

Je remercie le "Patriote Morialmétois" qui nous permet de donner des 
informations concernant la Compagnie Royale "Les Amis Réunis", la 
composition du corps d'office, les médaillés et les petites nouvelles...

Cette année, la compagnie "Les Amis Réunis" a acheté un chapiteau pour 
nos organisations. Nous pouvons le mettre à la disposition d'autres 
groupements à des prix préférentiels pour les associations de Morialmé.
Le contact pour la location du chapiteau : Jean-André Salmon GSM : 
0473/972330

J'espère que la Saint-Pierre 2016 sera aussi belle que les précédentes.
N'oublions pas toutes les règles de sécurité, les tirs et la manipulation des 
fusils de marche, l'évolution des compagnies dans les rues du village 
compte tenu d'une circulation toujours plus dense....

Je termine ce message en souhaitant garder cet esprit de camaraderie qui 
s'est tissé entre les deux compagnies tout en respectant chacune ses 
spécificités et le respect de leurs traditions.

Soyons toujours fiers d'être un Marcheur de la Saint-Pierre de Morialmé. 
Bonne Saint-Pierre à tous.
Vive Saint-Pierre, vive Morialmé !
 
Jacques Mahieu
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Les maïeurs de Morialmé

ERRATUM : dans notre dernier « Patriote » de décembre 2015, nous écrivions

que la chapelle Notre-Dame de Baneaux avait été inaugurée le 17 août 1952 en

présence, entre autres, de monsieur Aimé Maroit, bourgmestre de Morialmé. 

En fait, le maïeur, à cette époque, était Alphonse Mahieu, bourgmestre de 

Morialmé de mai 1947 à mars 1953.  

 

L'occasion, ici, de rappeler les noms des premiers édiles de Morialmé, depuis 

la fin du XVIème siècle 

 

BOURGMESTRES DE MORIALME 

Martin LENGLOIS  1597  
Nicolas HUNIN 1621 
Henry MATHY 1664 
Remy COUSOT 1725 

MELCHIOR 1740 
Pierre MINEUR 1752 
Jean ROUBAUD 1777 

 
Jean SERVAIS PIERART 1799 Maire, agent municipal (période 
française) ; puis             bourgmestre (période hollandaise jusqu'en 
1928) 
 Basile MINEUR Août 1828 Décembre 1837 
François DENIS Janvier 1938  Août 1939 
Désiré SIMON Février 1840 Mars 1856 
Pierre WILMOT         Décembre 1859 Janvier 1869 

Adolphe FESLER       Octobre 1869   Mars 1879 

François PIERART -WAUTHIER  Juin 1879 - Août 1885 
Auguste BLONDIAUX  Septembre 1885 - Décembre 1887 
François LAMBERT Mars 1888 (?) 
Achille CHARLIER (?) - (?)  Bourgmestre en 1891 
Dieudonné SOUMOY Mars 1904  Avril 1907 
Désiré WYARD Février 1908 Juin 1921 
Désiré BARBIER Septembre 1921 Novembre 1940 
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Aimé HONTOY Février 1941 Septembre 1944 
Omer BLAIMONT Juin 1946  Avril 1947 
Alphonse MAHIEU Mai 1947 Mars 1953 
Joseph CHARLIER Avril 1953  Avril 1961 
Aimé MAROIT  Mai 1961 Décembre 1976 
 

(Sources : MOUCHET Claude, dans Compilation sur Morialmé, mentionne

François Lambert, bourgmestre de 1888 à 1903 ; par contre, dans le 

Souvenir du centenaire de la fanfare Royale « Les Patriotes », il mentionne 

qu'en 1891, le bourgmestre était Achille Charlier.( père) qui fut un des 

fondateurs de la fanfare catholique « Les Patriotes ». )

 Le 1er janvier 1977, la loi sur les « Fusions de Communes » réduit 

Morialmé à une « section «  de la commune de Florennes.  

 Bourgmestres de Florennes       

Léon BLAVIER Janvier 1977 Janvier 1983 
Eugène JEANTY 
(1er échevin, bourgmestre ff ) Janvier 1983 Août 1984 
Louis TIMMERMAN Août 1984 Février 2001 
Pierre HELSON Mars 2001 Décembre 2006 
Stéphane LASSEAUX Janvier 2007 Octobre 2009 
Pierre HELSON Octobre 2009  nos jours    

(Source : Administration Communale de Florennes) 
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Décès de monsieur Charles Mathieu

Charles Mathieu était le doyen des
commissaires de notre compagnie. Il
nous a quittés le 16 mars dernier ; il
était âgé de 79 ans. Grand grenadier
« devant l'Eternel » et devant Saint
Pierre, il était aussi membre de la
confrérie des dernières files des
grenadiers et, pendant de nombreuses
années, mambour chargé de l'entretien
des chapelles Saint-Pierre et Saint-
Roch. Pour la mise en valeur et pour la
bonne conservation du patrimoine
religieux de Morialmé, (église,
chapelles et leur mobilier) il n'a jamais
hésité à payer de sa personne et ...de sa
poche. Chrétien convaincu, Charles
s'était mis aussi au service de la
paroisse en siégeant comme membre et
comme président du Conseil de
Fabrique. Il faisait aussi partie comité
pour la restauration des vitraux de
l'église et du Pouvoir Organisateur de
l'école Sainte-Marie. Au cours de réunions de ces différentes assemblées, 
Charles a toujours montré un esprit constructif et a toujours fait preuve de 
tolérance, de bon sens dans ses propos et de sérénité dans ses jugements.
Pour lui rendre l'hommage respectueux qu'il mérite, nous reproduisons ici, 
le discours prononcé par Robert Mouchet à l'occasion de la cérémonie des 
funérailles de ce grand monsieur que nous regretterons tous. (RR)

Hommage à Charles Mathieu

Aujourd’hui, c’est vraiment un jour de grande tristesse pour notre village.
Nous avons tous perdu un père, un grand-père, un ami. 
Charles aimait son village et sa vie associative à laquelle il participait très 
activement. Sa présence était agréable, conviviale et rassurante dans la 
gestion de plusieurs comités.
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Mais pour nous chrétiens, ce doit être aussi un jour d’Espérance, 
d’espérance en une autre vie, de retrouvailles dans l’au-delà. Des personnes
qui l’ont aimé, il en retrouvera beaucoup, car Charles était très apprécié. 
Charles s’en va le jour de la Saint-Joseph, le patron des menuisiers, son 
Saint Patron, qui accueillera sûrement comme il se doit l’un de ses fidèles 
artisans du bois.
Charles a été toute sa vie un chrétien pratiquant convaincu.
Il a mis beaucoup de son temps au service de la Paroisse, en tant que 
membre du Conseil de Fabrique - surtout comme président pendant 22 ans 
jusqu’en 2014. 
Des troubles de la santé déjà présents et le souci d’éviter à ses enfants une 
part de tracasseries administratives ont motivé sa décision de passer le 
flambeau.
Il gérait les affaires qui concernent l’église avec autant de soin et de cœur 
que sa propre entreprise. Il en a parcouru des km pour la bonne gestion de 
tout ce patrimoine ! Son vaste réseau de relations humaines, qu’il a créé au 
fil du temps, favorisait l’aboutissement de démarches diverses.
Il lui arrivait aussi d’être en toute simplicité un « servant – enfant de chœur 
occasionnel » pendant les Offices, lorsqu’il n’y avait personne pour assurer 
ces tâches.
Lors des réunions de la Fabrique, il y avait toujours deux temps : le 
« sérieux avec les comptes, les budgets, les travaux » et le second où nous 
terminions autour d’une bonne bouteille par ses blagues, ses multiples 
souvenirs de Morialmé et de l’école de l’Abbaye de Maredsous. 
L’évêque de Namur lui a décerné en 2008 la Médaille de Saint Aubain pour
40 ans de présence au Conseil de Fabrique.
Charles, nous te disons MERCI pour ton dévouement désintéressé, ta 
gentillesse et tous tes bons conseils à la nouvelle équipe.
Charles était également un fidèle marcheur de Saint-Pierre, longtemps aux 
côtés de son frère Guy dans le peloton des Grenadiers - avec une prestance 
qui lui était toute personnelle. 
Il était depuis de très nombreuses années, membre du comité de la 
Compagnie Royale « Les Patriotes » où il était estimé de tous et soucieux 
de la pérennité de ce culte à Saint Pierre hérité des générations précédentes.
Nous sommes convaincus aussi que Saint Pierre ne pourra qu’accueillir 
dignement ce marcheur exemplaire.
Charles était membre du pouvoir organisateur de l’Ecole Sainte-Marie, où 
il prenait à cœur la bonne gestion de l’école du village. Il était également 
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membre du comité, qui veille au bon entretien de la chapelle Saint-Pierre et
de celui pour la restauration des vitraux de l’église. 
Partout sa présence, ses compétences et ses bons conseils pratiques étaient 
appréciés.
Charles, il nous est difficile de te dire aujourd’hui : « AU REVOIR ».
Tu resteras présent dans nos cœurs, comme un modèle, avec toutes les 
valeurs que tu as déployées autour de toi : le dévouement et la rigueur dans 
la gestion, l’amitié vraie, la tolérance et la convivialité. 

Robert Mouchet
Président du Conseil de Fabrique – 19 mars 2016
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Petites nouvelles du Comité pour     la restauration des vitraux de
l’église Saint-Martin     de Morialmé 
Au niveau des  travaux de réparation des vitraux,  il  reste à restaurer  un
vitrail situé sur l’extrême gauche dans le chœur de l’église et le très grand
trônant au-dessus du porche d’entrée. 

LE  COMITÉ  EST  À  LA RECHERCHE  D’UN  ÉLÉVATEUR  DE  22
MÈTRES, nécessaire pour atteindre le vitrail du chœur par l’extérieur. Il
devrait être à la disposition de la firme Dupont de Nivelles durant 2 x 1
jour : un pour le démontage avant la fin de l’année 2016 et un second pour
le replacement après restauration début 2017.  

SI VOUS CONNAISSEZ UN BON TUYAU, OU UNE OPPORTUNITÉ À
UN PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE, LE COMITÉ SERAIT
HEUREUX D’EN PRENDRE CONNAISSANCE. 

Celui-ci continue à récolter les fonds nécessaires, car l’état de détérioration
de ces deux derniers ouvrages est conséquent. 

Le traditionnel repas non-stop de 12H00 à 22H00 aura lieu le SAMEDI 29
octobre 2016 en la salle Sainte-Marie. Nous vous invitons d’ores et déjà à
passer un moment agréable en famille ou entre amis tout en soutenant ce
projet de sauvegarde du patrimoine morialmétois. 

L’église n’est-elle pas à Morialmé le seul bâtiment encore susceptible de
pouvoir  accueillir  des  activités  organisées  par  le  monde  associatif, si
important dans la vie humaine pour la cohésion sociale ? Et si le comité ne
s’était  pas  mis  en  place ?  Vous  rappelez-vous  encore  dans  quel  état  se
trouvaient certains vitraux ? Depuis 2007 leur état n’aurait fait qu’empirer,
car  la  moindre  brèche  est  la  source  d’une  dégradation  rapide  plus
importante encore… 

Tous les dons sont les bienvenus au numéro de compte :   BE10 3630 2305
3304                                                 «   RESTAURATION  DES
VITRAUX-5621 MORIALMÉ » 

D’avance merci pour votre aide précieuse. 
Adresse de contact : Robert Mouchet – vitrauxmorialmé@hotmail.com 
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PETITES NOUVELLES

 La commission de la Compagnie Royale « Les Patriotes » tient à
adresser ses remerciements à Eric Putseys qui a porté le drapeau du
peloton des grenadiers, les dimanche et lundi de la dernière Saint-
Pierre  (2015).  Il  a  remplacé,  au  pied  levé,   le  porte-drapeau
titulaire, Henri Bonnewyn, souffrant.

 Nous avons appris le décès de monsieur Jean Mahieu, époux de
madame Juliette André. Il était né à Fraire, le 8 juillet 1926 et est
décédé à Montignies-sur-Sambre, le 26 mars 2016. Membre d'une
grande famille morialmétoise de marcheurs de la Saint-Pierre, Jean
Mahieu avait été capitaine des grenadiers patriotes de 1950 à 1954.

 C'est le 18 mai dernier que nous a quittés monsieur Joseph Hontoy,
ancien  officier  (1956-
1963) et ancien sergent
(1964-1967) du peloton
des  zouaves  des
Patriotes.  Joseph  était
né  à  Morialmé,  le  15
janvier 1927. Il laissera
le  souvenir  d'un  grand
patriote,  volontaire  de
guerre  40-45  (16Bn
Fus-Remagen)  et
résistant. Il fut aussi un
grand  champion  de
courses  de  motos  en
vitesse  pure  (champion
de  Belgique  en
catégorie  « Juniors  350
cc »)  et  il  créa,  aux
début  des  années  1960
une  écurie  de  moto-
cross,  l' Ecurie  Saint-
Pierre ».  Homme  d'une
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grande disponibilité, il s'était mis aussi au service de  son village en
exerçant plusieurs mandats de politique locale ; il fut, d'ailleurs le
dernier  échevin  des  travaux  de  la  commune  indépendante  de
Morialmé (1970-1976).  

 La  grand-messe  du  dimanche  de  la  Saint-Pierre  est  célébrée,
comme de coutume, pour les défunts de la Confrérie des dernières
files des  grenadiers de la compagnie royale « Les Patriotes » et
plus particulièrement pour Charles Mathieu.

 Avis aux amateurs     : il arrive que la compagnie soit invitée à venir
prester lors de manifestations de marche dans d'autres villages, à
l'occasion  d'anniversaires,  de  jubilés,  de  fêtes.  Ceux  qui
souhaiteraient faire partie de l'une ou l'autre délégation formée pour
ces circonstances ont le loisir de se faire connaître chez le président
Guy Bouton ou le secrétaire Robert Mouchet.

R.R     .

 

MORIALME  A  L'HEURE  DE  L'INDEPENDANCE  DE  LA
BELGIQUE 1830

                  
Philippe Vandermaelen, né à Bruxelles, le 23 décembre 1795 et décédé à
Molenbeek-

Saint-Jean,le  29  mai  1869,  était  un  éminent  géographe  et  cartographe
« français, par la force des choses », puis belge..

On lui doit un grand nombre d'oeuvres traitant , entre autres, des provinces
de notre pays. 

Voici ce qu'il est écrit sur Morialmé dans le « Dictionnaire Général de la
Province  de  Namur »,  édité  à  Bruxelles,  Etablissement  géographique,
Faubourg  de  Flandre,  1832.A l'époque,  le  village  est  dirigé  par  Basile
Mineur et le curé de la paroisse est l'abbé Henri Manard.
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MORIALME

Commune du canton et à 2 lieues 1/2 S.O de Walcourt, de l'arrondissement
et à 3 lieues 1/2 N. de Philippeville et à 7 lieues du chef-lieu de la province.

Elle dépendait ci-devant de la principauté de Liège.

Bornée au nord par Hanzinelle, au NE par Oret, à l'E et au S par Florennes
et à l'O par Fraire et au NO par Thy-le-Baudhuin.

Cette commune se compose  de son chef-lieu situé à peu près au centre du
territoire  et des dépendances suivantes : Fourneau-Poucet, Bruyère, Fort-
Jacot, Croix-Meurice et Forêt.

HYDROGRAPHIE

La commune est arrosée par le ruisseau Thiria ou Sanampré. Ce cours d'eau
donne le mouvement à deux hauts fourneaux.

SOL

Le terrain est assez inégal et les plaines ont des inclinations plus ou moins
prononcées. Le calcaire et le schiste dominent. La plaine qui se développe
au sud de Morialmé et les bois compris entre ce village et Stave recouvrent
un  immense  dépôt  de  fer  hydraté,  en  extraction  depuis  un  temps
immémorial.

AGRICULTURE

On recueille de l'épeautre, du seigle, de l'escourgeon, de l'avoine, du trèfle,
du foin et des pommes de terre. Une partie du territoire est plantée de bois
futaie sur taillis et en taillis simples. Les terres sont exploitées en grande,
moyenne  et  petite  tenue.  -  Deux  fermes.  On  élève  peu  de  chevaux,
beaucoup de bêtes à cornes, des porcs, des moutons.

POPULATION

834 habitants

HABITATS

La commune comprend 2 fermes et 166 maisons rurales. Il y a une église, 2
chapelles et une école primaire.

Le château de Morialmé est remarquable par son architecture gothique. 
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Ce château exposé au midi et entouré d'un beau parc, de jardins et d'étangs
d'agrément appartient à la famille de M ; le Comte de Brias qui y faisait
autrefois sa résidence.

COMMERCE ET INDUSTRIE

L'extraction du minerais de fer est très importante ; elle alimente les usines
établies dans la commune et accueille un grand nombre de bras. Il y a 2
hauts fourneaux activés par l'eau et situés à proximité des bois et des mines
d'où  l'on  extrait  le  fer  hydraté.  Le  nombre  des  ouvriers  employés  dans
chaque usine s'élève à neuf. Il y a en outre 2 bocards(*) et un moulin à
farine  mus  par  l'eau  et  une  brasserie  qui  chôme  pendant  neuf  mois  de
l'année.           (*)Bocard : appareil à pilon servant au broyage des minerais.

ROUTES ET CHEMINS

Quatre chemins vicinaux servent à l'exploitation de la commune. Ils sont
presque impraticables pendant l'hiver. 4 ponts en pierre et 5 ponts en bois.

Une trentaine d'années plus tard, en 1868-1869,

 le  Dictionnaire encyclopédique de  géographie historique du royaume de
Belgique ou description de ses neuf provinces et de ses 2558 communes,
écrit  par  Auguste  jourdain  et  édité  chez F.Vromant,  à  Bruxelles  signale
quelques « nouveautés » : 

Population : 1858 habitants 

Existence de carrières de terres plastiques

Fabrique de tuiles

Poste : distribution

Station de chemin de fer

Bureau de télégraphie

Quant aux « dépendances » du village, ce dictionnaire signale ; Chapelle,
Croix-Meurice, Fort-Jacot, La Bruyère, Laforche (??) et Laforêt.

Il mentionne aussi que Morialmé fait partie de l'arrondissement judiciaire
de Dinant, du canton militaire de Florennes, du canton de J. de Walcourt et
de l'évêché de Namur et que la superficie du village est de 1021 ha, 95 a et
03 ca.
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LES TILLEULS DU TRY DU DONVEAU
Cette carte postale ancienne représente une vue du Donveau  Dans le coin
supérieur droit, on peut constater la présence de deux tilleuls. C'est dans ce
souci  d'authenticité  que »  Morialmémoire »  et  quelques  habitants  du
Donveau ont entrepris de demander à la Commune de replanter un 2ème
arbre à proximité de celui qui a été planté au printemps dernier.Un accord
de  principe  a  été  donné.  La  plantation  du  2ème  tilleul  est  prévue  pour
l'automne  prochain,  pour  la  plus  grande  joie  aussi  des  abeilles  des
apiculteurs locaux.
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LA FANFARE A 125 ANS

C'est  le  1er  mai  1891  que  le  curé  de  Morialmé,  l'abbé  Prosper
Wautriche,  Achille Charlier, bourgmestre et Arthur Jeanmart, notaire
fondèrent la la fanfare « Les Patriotes » de Morialmé. Les buts étaient
de  rehausser  les  cérémonies  religieuses  et  principalement  la  Saint-
Pierre ( l'animation musicale de la procession était jusque là, assurée
par  une  fanfare  libérale!),  prêter  son  concours  à  différentes  fêtes
locales et étrangères, assister aux funérailles de ses membres actifs et
protecteurs.

12 présidents se sont succédé depuis la fondation de la société  et le
président actuel, monsieur Georges Defer, fête, cette année,  20 ans de
présence à la tête de la société musicale:

Achille Charlier (père) 1891 – 1909

Arthur Jeanmart 1909 – 1913

Alix Charlier 1913  -1931

Désiré Barbier 1931  - 1940

Achille Charlier (fils) 1940  -1948

Roger Lonfils 1948 -1950

Aimé Maroit 1950  -1954

Louis Van Cranem 1954  - 1957

Aimé Hontoy 1957  - 1963

Roger Marit 1963  - 1970

Joseph Mahieu 1970  - 1996

Georgy Defer 1996  - nos jours 

Le Patriote Morialmétois
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